
 

SECTION PETITS RUMINANTS 

Les Brucelloses et autres causes d’avortements des 

ovins et caprins 
 

La France n’a connu aucun foyer de Brucellose ovine ou caprine depuis fin 2003 et la vaccination n'est plus 

pratiquée en France sauf dans les Pyrénées-Atlantiques où un programme de vaccination contre l'Epididymite 

infectieuse est en cours.  La majorité des départements français sont officiellement indemnes et les mesures de 

prophylaxie sont donc allégées en Corrèze et uniformisées en Limousin.  

 

 

Situation et bases réglementaires nationales 
Depuis 2014, 95 départements français sont reconnus officiellement indemnes 

de brucelloses ovine et caprine. L'arrêté du 10 Octobre 2013 introduit de 

nouvelles modalités de surveillance : 

- La surveillance programmée se base sur un dépistage sérologique dont le 

rythme varie en fonction du statut du département. Par défaut, le rythme de 

contrôle est annuel mais il peut être allégé à un rythme triennal à quinquennal en 

fonction de la qualification du département, sauf pour les cheptels producteurs 

de lait cru. 

Le contrôle se fait sur une fraction représentative d'animaux à savoir : 

 -tous les mâles non castrés de plus de 6 mois 

-tous les animaux introduits hors naissance depuis le précédent contrôle 

-25 % des femelles en âge de reproduction avec un minimum de 50 (ou la 

totalité si moins de 50 femelles présentes). 

 

 

La surveillance évènementielle via la déclaration des avortements 

évolue aussi : l'enregistrement de chaque avortement même isolé sur le 

registre d'élevage est obligatoire mais la notification au vétérinaire n'est 

obligatoire qu'à partir de 3 avortements ou plus sur une période de 7 jours ou 

moins. La définition de l'avortement est d'ailleurs révisée : "Est considéré 

comme un avortement infectieux l'expulsion d'un fœtus ou d'un animal mort-

né ou succombant dans les 12 heures suivant sa naissance, à l'exclusion des 

avortements d'origine manifestement accidentelle" 

 

Police sanitaire : De nouvelles dispositions sont mises en place pour améliorer la spécificité du dispositif et donc 

diminuer la fréquence de résultats faussement positifs qui peuvent être contraignants pour les éleveurs. En surveillance 

programmée, les blocages éventuels des cheptels n'interviennent qu'après deux séries de contrôles défavorables et des tests 

à la brucelline ou des recontrôles individuels restent possibles. Des abattages diagnostiques peuvent aussi infirmer la 

suspicion. Les investigations des avortements par sérologie ne conduisent à un APMS que si les deux tests sérologiques 

sont défavorables (EAT-épreuve à l'antigène tamponné- dit "Rose Bengale " et FC -fixation du complément-). Une 

bactériologie est alors réalisée sur écouvillon vaginal pour confirmer ou infirmer la suspicion de contamination par 

Brucella Abortus ou Brucella melitensis. 

 

 

Situation en Limousin 
 

● Dépistage harmonisé tous les 5 ans en Limousin pour les ovins et pour les caprins 

(Sauf dans les élevages dont les produits sont au lait cru où le rythme reste annuel) 
 
 

 ○ en cheptel ovin et caprin: 

  25% des femelles de plus de 6 mois, avec un minimum de 50 femelles, (ou toutes les femelles 

présentes si moins de 50) ainsi que tous les mâles et les animaux introduits. 

 

 

 
Situation particulière des Pyrénées Atlantiques 

liée à la transhumance notamment 



 

● Enregistrement obligatoire dans le carnet sanitaire des avortements (dès le 1
er

…) mais 

notification au vétérinaire à compter du 3ème sur 7 jours ou moins. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation en Corrèze 
-  PPrriissee  eenn  cchhaarrggee  ddeess  ccooûûttss  dd''aannaallyysseess  BBrruucceelllloossee  ppaarr  llee  GGDDSS  ppoouurr  lleess  aaddhhéérreennttss  

--  UUnn  AAPPMMSS  bbrruucceelllloossee  oovviinnee  eenn  CCoorrrrèèzzee  eenn  22001166    

--  99  aavvoorrtteemmeennttss  oovviinnss  eett  22  ccaapprriinnss  oonntt  ééttéé  iinnvveessttiigguuééss  eenn  22001155  eenn  CCoorrrrèèzzee  ddaannss  llee  ccaaddrree  ddeess  kkiittss  aavvoorrtteemmeennttss  ::  44  ccaass  ddee  

cchhllaammyyddiioossee  oonntt  ééttéé  ccoonnffiirrmmééss  eenn  oovviinn  eett  22  ccaass  ddee  FFiièèvvrree  QQ  eenn  ccaapprriinn..  

  

□Des difficultés certaines persistent à 

obtenir des déclarations exhaustives des 

avortements malgré l’absence de surcoût 

généré pour les éleveurs, la visite du 

vétérinaire et les prélèvements sur 

l’animal avorté ainsi que l’analyse 

Brucellose étant encore intégralement 

financés par l’Etat.  

 

□Des mesures incitatives sont déployées 

par les GDS du Limousin avec un 

financement systématique d’analyses 

complémentaires pour explorer les autres 

causes abortives. 

 

□Un kit avortement régional est proposé 

en cas d'avortements répétés avec prise 

en charge intégrale en Corrèze (CrSSA et 

GDS) des analyses directes proposées. 

 

□Le coût de l’ordre de 110€ est 

intégralement pris en charge pour les 

adhérents GDS 

 


